
Les articles 24-1 à 24-3 de la loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété 
 

Article 24-1 
Créé par Loi n°2007-309 du 5 mars 2007 - art. 9 JORF 7 mars 2007 

 
Lorsqu'un réseau de communications électroniques interne à l'immeuble distribue des services 
de télévision, l'ordre du jour de l'assemblée générale comporte de droit, si l'installation ne 
permet pas encore l'accès aux services nationaux en clair de télévision par voie hertzienne 
terrestre en mode numérique et si le distributeur de services dispose d'une offre en mode 
numérique, l'examen de toute proposition commerciale telle que visée à la deuxième phrase 
du deuxième alinéa de l'article 34-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication. 
 

Par dérogation au j de l'article 25 de la présente loi, la décision d'accepter cette proposition 
commerciale est acquise à la majorité prévue au premier alinéa de l'article 24. 
 

Article 24-2 
Créé par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 109 (V) 

 
Lorsque l'immeuble n'est pas équipé de lignes de communications électroniques à très haut 
débit en fibre optique, toute proposition émanant d'un opérateur de communications 
électroniques d'installer, à ses frais, de telles lignes en vue de permettre la desserte de 
l'ensemble des occupants par un réseau de communications électroniques à très haut débit 
ouvert au public dans le respect des articles L. 33-6 et L. 34-8-3 du code des postes et des 
communications électroniques est inscrite de droit à l'ordre du jour de la prochaine assemblée 
générale. 
 
L'assemblée générale est tenue de statuer sur toute proposition visée au premier alinéa.  
 
Par dérogation au j de l'article 25 de la présente loi, la décision d'accepter cette proposition est 
acquise à la majorité prévue au premier alinéa de l'article 24. 



Article 24-3  
Créé par LOI n°2009-258 du 5 mars 2009 - art. 78 

 
Lorsque l'immeuble reçoit des services de télévision par voie hertzienne terrestre par une 
antenne collective, l'ordre du jour de l'assemblée générale comporte, avant la fin de la mise en 
œuvre dans la commune du schéma national d'arrêt de la diffusion analogique et de 
basculement vers le numérique, un projet de résolution sur les travaux et les modifications 
nécessaires à la réception, par l'antenne collective de l'immeuble, des services de télévision 
par voie hertzienne terrestre en mode numérique.  
 
Par dérogation au j de l'article 25, la décision de réaliser les travaux et modifications prévus à 
l'alinéa précédent est acquise à la majorité prévue au premier alinéa de l'article 24.  
 
L'assemblée générale peut également, dans les mêmes conditions, donner mandat au conseil 
syndical ou, à défaut, au syndic pour conduire, dans la limite d'un montant de dépenses, les 
modifications nécessaires à la continuité de la réception par l'antenne collective des services 
de télévision lors de l'arrêt de la télévision analogique ou lors des changements des fréquences 
d'émission des services de télévision par voie hertzienne terrestre en mode numérique.  
 


